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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 30 juin 1948,

MEMO destiné & La Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Josenh,

AU BICe

Sujets Convention collective ontre Tencrédde Dion, Asbestos,
et Le Syndicat Netional Catholique des Bnployés des Eta-
blissements Commoercicux 4! Asbestos,

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-

pitre 162 et amendements ) , datée du 15 mai 1948 ot dinosée au
ministère du Travail sous le numéro 81.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,

H=15

T=1174
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JUGE EUDORE ROIVIN,

PRESIDENT.

TIERRE-A. GOSSELIN.

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

ek

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL.

Quebec le 15 juillet 1lv4d

fad
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Monsieur Gérard Tremblay,

 
; wl

Sous-ministre du Travail, fire.
A > 2347

Hotel du Gouvernement, | ~~ à
Quebec, P.Q. .

RE:- Tanorède Dionk Asbestos, et le
Syndicat Nat. Cathol. des Employés
sements commerciaux d'Asbestos

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 50 juin 1948 , accompagnée pour dûpôt
de deux copies certifiées d'hnc convention de travail,

en date du 15 mai 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus menti nnées et déposée nu minle-

tere «un Travail, le 21 mai 1948
sous le numéro 811

MP.

Bien À vous,

LESW

AK

Le secrétair

P. E. Reraier, LL.L

Xe?

AGRO….

he QUE

des atablis-



   

 

     
   

   

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

QUEBEC, ce 30 juin 1948,

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,

QUEBEC.

  

 

   

 

  Sujets Convention collective ertre Tencrède Dion, asdes-
tos, et Le Syndicat National Catholique des Buployes des

Etablissements Comnerciaux d’Asbestose
  

    

   

 

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'arti-

cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (5+4KeR. chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inclus, pour dinôt, deux cories certifiées de
cette convention datée du 15 Mel 1948 et d:nosce au minis-
târe du Travail leël maû 1943 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (S.Re:)e, 1941, chapitre 16 et amcndements),
sous le numéro 8ll.

  

    

 

   
   

    

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,

T=1175



" Rèt MINISTÈRE DU TRAVAIL
>. : HÔTEL DU GOUVERNEMENT

| G2, QUEBEC

Québec, ce 31 nal 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Syndicat Cathol, des Par
Sujet: Convention colle

£3 ——

Je vous inclus une copic du certificat constatant le dépôt
de cette cenvention collective enregistrée au ministére du Travail
en exécuticn de la Loi des Syndicats prcfessionnels (S.R.y., 1941,
chanitre 162 et amendements), le 21 mal 1948 scus le numéro

Sincèrement À vous,

le scus-ministre 
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québuc, ce 31 mal 1948,

| Raymond Pellerin, see.-trésorier,

Synd. Nat. Cathol. des Employés des établissements commerciaux d'Asbestes,
Case postale 526,
Asbestos, Qué.

Monsieur le secrétaire,

Jo vous inclus un certificat constatant lc dépôt rsit
au ministôro du Travail, lo 20 mai 1948 sous lo numéro

dc la convuntion colloctivo conclue sous la Loi des Syndi-

cats protussionnels (S.ReQe, 1941, chapitre 142 ct :unndomunts)

ot intervenue cntro Tanerède Dion, Asbestos, et Le Syndicat Na-
tional Catholique des Fnplo: és des Etablissements Commerciaux
d'Asbestos.

J. vous fais remarquer quo la partio ouvridro n'a pas
été reconnuc canmme agent néçocintuur par la Commission do
Relations ouvridrus do Québ .c; ladite convention cst done assu-

jottic @ l'article 18 de la Loi dus Relations cuvrilres (S.R.i.,
1941, chapitre 152-A) qui su lit conmo suite

"15, Rivn dans 1a nrésonto loi n'amplche une
"associution non reconnue du concluruo une convention
"colluctivo, mais wx convontion «insi conclue ost
"non avenue le jour où une autre ussociation «st rocomiuu
"par la Camalssion pour lu groupe que ropresontu cet=

"te dernièro associstion,"

Veuilluz agréer l'uxprossion du mus muillours scnti-
monts.

Jo Sous=ministro

Gérard Treablay.
MC. incl.

Ha3



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

 

Québuc, ce 31 mai 1946.

Monsieur Tancrède Dion,
Asbestes,
Qué.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant le dépôt rit
ou ministôro du Travail, lo 1948 sous lo numéro

dc la convention collcetive coneluc sous la Loi dos Syndi-

cats profossionnols (S.RiQe, 1941, chapitre 162 ot accidents )

ot intervenue contro Tancrède Dion, Asbestos, et Le Syndicat Na-

tional Catholique des Employés des Etablissements Commerciaux
d'Asbestos.

Jo vous fais remarquer que la partio ouvridro n'a pas
été reconnuc canme agont néçociatuur por la Camission do
Relations ouvricrus de Juéo .c; ladite conv.ntion cst donc eassu-

jottic & l'article 18 do la Loi dus Rilutions cuvri.ires S.R...,

1941, chapitre 162-A) qui su lit comme suit:

"18, Rien dans 14 nrésonto loi n'amplche unc
"associntion non reconnue du conclure unc convention
"collectivo, mais ue convontion cinsi conclue cst
"non avenue lo jour où uno autro association «st roconnuo
"par la Camaission pour lu groupe que runresunto cet=
"te dernièro association."

Vouilluz agréer l'expression du mes muillours senti-

monts.

Lo Sous-minis tro

Gérard Trenblay.
MC. incl.

T=1157 He3



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates' Act
(S.R.Q., 19-11, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro el
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the vingt-et-uniène

jour du mois de nai mil neut cent quarante- huit
day of the month of nineteen hundred and forty-

Co M. Raymond Pellerin, sec.-trésorier, Syndicat
le ministère du Travail a reçu de

MatdouBatboy1535”! enPabioréd 'AGUEtablissements Commerciaux d'Asbestos

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

Savoir:
to wat:

Une convention collective en date du 15 mat 1948
À collective agreement under date of

intervenue entre: Tanordde Dion, Asbestos, et Le Syndicat Kational Catholique

between: des Tmployés dea Ftablissements Commerciaux d'Asbestos. En
vigueur à conpter du 21 mal 1948, pour une période de douse
mois. Renouvellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given en the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce trente-et-uniène jour du mois de
this day of the month of

nai mil neuf cent quarante- huit
nineteen hundred and forty-

WC. 1LLLLA a a een
Sous-ministre Deputy Minister



l |

Syndicat Mational Catholique des Emplones des

Œtablissements (Commerciaux d'Asbestos.

WW
ASBESTOS 20/5/48

ASBESTOS, QUE., TR

[LETTRE KEÇUT
RAL 21 19

BUREAU
SOUS-MINISTRE  
 

MINISTERE DU TRAVAIL DU TRAVAIL

QUEBEC

Monsieur

Conformément & la loi des

relations ouvrières je vous envoie zuuzx deux copies de conventions

signés entre le magasin Tancrède Dion et le Syndicat National Catho-

lique des Employés des Etablissements Commerciaux d'Asbestos pour

dépot

Bien à vous

Raymond Pellerin sec.tres 7

Ju °
C.P.526 X STLe

Asbestos F.q. TT

| CONVENTIONS COuuec fiv CS |

VISA DE Date Par
 

 
Estampllhie

Saonutot >  
trcorporatios — L

Reconnaissance

Numerotage

Formule  



 

Interveaue

L TANCREDE BIGN , ayant son bureau d'affaires a
Asbestos, province de <uebee, ei-epres ap,ele le PATRON,

LT Li. CYNDICAT NATIONAL CATIALIQUE Dir PLUYi. Dis HTABLISSIAG NTS

COMEIAUX D'ASL:. TuU::, corps politique duemeat incorpore, ayant

son principal bureau d'affaires a AslLcstos, previnee de  uedes,

ci-apres appele LE SYNDICAT :

 

PR TE GF

ARTICLE 1 JURJDICTICN: Reconneisseangee du neyociateur :

L'employeur reconnaît pur les presentes le SYNDICAT NATIONAL CATHOLIQUE

DLS LAPLLY'S DLS ETABLISSIMENTS CCMMIRCIAUX DASE STO::, et ses agents,

comme le representant exclusif des employes eligibles au titre de membre

de l’Union pour les fins des nesociations eollectives au sujet des salaires

et des conditions de travail. Les employes elisitles au titre de

membres du “yndicat seront tous les salaries trovailluat dans le

dit etablissement.

ARTICLE§ BUT

Cette convention a pour but de premouvoir la collaboration entre
le Fatroa et le Syndicat, de faire respecter le justice sociale,
d'assurper la jaix entre le Fatroa et ses employes st d'arreter des

conditions justes et equitables pour les deux rerties a ls conveatioa.

GÉTICLE @éeperation

Etant donne que la valeur de cette convention repose sur le benne fei
et sur ls bonne volonte des deux jerties, le Fatroa et le :,yndicat

declarent ,ue c’est leur sincere intention de cooperer de toute facon

a promouvoir les relations amicales et les meilleurs int: rets de l’une
et de l'autre partie.

ARTICLEà DROITSMUTULLS

(a)

(bY

(e)

(a)

(e)

Le Syndicat reconnait au Fatror le droit de gerer, de diriger et
d'administrer ses affaires, conformement à ses obligations, de facon
compatible avec les dispositions de la presente convention.

Stjets a l'article 24 de le Loi des Felations Cuvrieres, le Fetron

et le syndicat s'engagent, pour la duree de la convention, s ne
recourir a aucune greve ou “lockout*, mais a re,ler tout differend

d'apres les dispositions de la presente convention.

Réen dans cette convention ne doit etre iaterprete come une
renonciation a aucun droit du Fatron, des emj;loyes ou du syndicat.

en vertu d'aucune loi applicable, presente ou future.

Si l’une ou l'autre des elauses de la presente convention etait

nulle en re;ard des dis;ositions de la lei, les autres clauses de

dit convention ne seront pas affectees jar cette aullite.

Hi um employe croit qu'il un ete congedie Où sus; endu injustement et

yu'apres enquete, il est yrouve qu'il a ete congedie ou sus, eadu

injustement, il sera reinte,re dns ses fonctions sans aucune ,erte

de salaire.
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ARTICLE GEÇURITESYNDICALE
Ni le Fatron, ni aueun de ses agents, empechere ses enployes d'adéherer
ou de eoatiauer a aparteair au Syndicat, Le Patron nexercers aucune
contrainte, iatervention, ou coeréion, ni ne se preters a aucune distine-

tion prevenaat du fait yu’un employe est uembre du Syadieat.

Ni le üyndicat, ni aucun de ss» agents, forcers un emplye à devenir men-

bre du Syndicat, ou le menseera, l'intimidera ou autrement le molesters.
De plus, le Syndicat vu ses agents ne sollicitera pas les eaployes a de-
venir membres ou à puyer leur cotisation pendant les heures de travail a

l'etatlissezent.

 

A Sur presentation d’un formul duement si,nee de l'enploye syndi,;ue,

le Fatron s'en.age, pour la duree de la convention, a reteair sur la
prembere paye de chaque mois la cotisation syndicale mensuelle s'ele-
vant au montant de $1.50, et a la remettre au seer«taire-tresoréer du

Syndicat une fois par mois. Cette demande de retenue sere revocable,

sur demande eorite et duement siynre, remise au president du “yndicet

et su :atron entre le G0erme et le 30ene jour jrecedent la dute d'ex-
piration ou de renouvellement de la convention.

b Ce travail su; plementaire sera fait a titre gratuit.

ARTICLE SEPTESINTATION
Si le yndicat reuiet les serviees d'un sgeat d'affaires, le ratron s'‘ea-
gage a reconnaître l'a/ent d'affaires designe per le Syndicat comme re;re-

sentant exterieur du Syndicat et & le recevoir dans ses bureaux sur rendez-
vous, pour les negociations ou le reglement des griefs.

Les ,arties aux ;resentes conviennent ue turites et cuacune des disputes

qui pourrunt survenir en eysrd avec la yresente convention, et (ul, noaobds-

tant les ne,ocilations entre le tynuicat et l'imployeur a'auront pes ete re-

slees, scroat reglecs en éenformite avec la loi et devrônt etre soumises a
un Conseil de cuneiliation ou a un conseil d'artitrage constitue en vertu

du Caapitre 157, statuts rcfondus de ia !rovince de _uebec, l94l.

ARTICLL. 9 _. -URIT;

Le tr.vail de chaque eaploye devra etre affectue dans une atmosphere, dans

des conditions de sante ;ui suient favorables, ou qui, tout au moins, ne

Ruisent pas 8 ls sante ou au regdement dudit employe.

ARTICLIIQ {LURLS ih... RilaAs
Tout employe aurs droit a au moins 60 minutes pour prendre ses repes. ['Heu.
re de son depart pour cette necessite devre etre raisonnable, e¢'est-a-dire,

ni trop tot ni trop tard avant ou apres l'heure consacree par tout le moade

soit midi et 6 heures, quant il y a travail epres s.srer.
ARTICL: LR LE. .ALAIRFS

Les taux minima des salaires des enpleyes vises par le convention, aves
leur classification et leur echelle, seront ceux convenus dans l‘'Appeadice
"A* Qui fait purtie inte,rsate de cette convention.

ARTICLE JEUKLS R:GULILRES  

A ls semaine normele de travail pour tous les employes sera de 45 heures.

B La repertition actuelle des heures de trevail e:t le suivante:

Lundi : de ÿ eures à © heures
Mardi : de ÿ heures a 6 heures
ærcredi : de § heures a midi
Jeudi : de ÿ heures à : neures
Vendredi : de § heures u j heures seuf le vendredi saiat (termede

midi)



samedi : de fheures a 6 heures.

ARTICLE12 TiMiSSUP!LENENTAIRE

A Le tenps surplenentaire sera rerunere au toux de “Tonps :im;le* et prendre
effet apres les heures regulieres de travail de la jourace norumle. !xcep-
tion est faite jour ls perio.e de ten,s s'etendsnat du 15 decembre au l; jen-

vier, et jour le tenps o: l’un des en:loyes ,rendre sa vacance.

AFTICL: 24 Paye

1<

Le salaire sors payable un fois par semaine, en monnale, le_ale du Canada,

et sera cuaforme a toutes les prescriptions des ordonnances gouvernementales

traitaat du sujet.

Nuh. FRFLLS

Les jour: suivants se@oat shemes et payes:

Le Fremier de l’An
Le à janvier, quand (revu dans un reglement aunicipal
1'ipiphanie
Le Lundi de laques, quand prevu dans una reglement aunicipel

Le èL Xai

L'Ascensiuva

la t-JeansFaptiste

La Confederation
Le Fete du Travail,

Le Toussaint
Le Jour d'Aetion de Grace:, quand prevu dans un reçlement municipal
L'Immaculee Conception
La Noel
Le 26 decembre, ,uand prevu dans un reglement sunieipel

ARTICLE16 CONOEEYE

A Les e«mplu,es Guront droit : un vacance ananeulle qui sera accordee de la

faucon suivante.

l.- imploye ayuat ua (1) an de service contiau avec le Putron- vacance

de 6 jours consecutifs
2.- une journce de vacance payes sere ajoutes à ehague annee additionselle

de s«rvice et ce, jusyu'a ce que l'employe ait atteint elay annees de

serviee.

Ge= imfploye ayant ciny ans ou plus je service ecatiau avec la :atron-
deux (2) cemines de vacances.

B Les vasances revues au ;ara,rapno À seront payees avant le depart des

employes et pourront etre jrises apres entente au prealable entre les par-
ties concernees entre le 15 Juin et le 15 soztenbre.

ARTICLE 17 anciennete

L'enployeur muintienadre la seniorite de shaque eaploye pourvu qu’il aît la

competence ou les uali. leations requis:e ou Sufisantes pour renplir la eharge

ARTICLE RANOUV;LLIMENT
La presente convention sere consideree comme etant affectivement en vegueur

le jour de sun depot au Jnisterc du Travail et le restera pezdant les .ouae
(12) mois qui suivront immediatement. Cette svavention se ren.urellere auto-

matisuement d'anice en annee, 8 nULNS yue l'une des parties contractanees ait

notifie l'autre, ,8r un avis ecrit, de son intention de l'abroyer ou de le .0-

difier, dans un delui qui ne devra jas etre de plus de 60 jours ni de nine
de ;C jours avant sun expiration.

IN FCI D: IXI les jarties contractance ont a,pose leur signature ei-

dessous, svua leur nom curporutif et raison sociale, jer l'entremise de leure

reprepentants duement autorises, à Asbest-s, provi.ce de ueiee, ce

ed jour du mois de a 1948.

TANUCR V2 DIUN ‘ YNDICAT  

 

 



Les taux de oalaires devreat etre les suivants :

BOUQUER3

CLAXE LEADER $ 55-00 par semaine.

CLASS: "A* 50.00» .

CLASSE °*B* 45.00 ® °

CLASSE *C° CHARCUTIER 85.00 °* .

LES

CLASSE LAADEF $ 5500 per seamine.

CLASSE ®A® 8500 * .

CLASSE Spe 35.00 ° .

CLASSE “C° Premier 6 mois 18.00 apres 6 mois $ 20.00

 


